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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehr und Kommunikation

Mit einer im September 2015 eingereichten Motion verlangte Nationalrat Regazzi (cvp,
TI) die Implementierung des Abfertigungsverfahrens Transito auch am Grenzübergang
Chiasso-Brogeda. Transito sei in Basel-Weil am Rhein sehr erfolgreich, es habe die
Staustunden am Grenzübergang deutlich reduziert. In Chiasso-Brodega sei das
Abfertigungsverfahren deshalb ebenfalls einzuführen. Der Bundesrat beantragte im
November 2015 die Ablehnung der Motion und begründete dies mit der fehlenden
Unterstützung Italiens. Die Einführung von Transito sei mit Italien abgesprochen
worden, doch sei seit 2006 von Italien nie eine Genehmigung des Projekts eingegangen,
noch hätte Italien seinen Anteil von CHF 35 Mio. an den Gesamtkosten von rund CHF 45
Mio. zugesagt, um die baulich notwendigen Massnahmen am Grenzübergang zu
finanzieren. Der Bund beobachte die Situation in Chiasso-Brodega seit Jahren, sei aber
zum Schluss gekommen, dass wegen der rückläufigen Zahl der Lastwagen momentan
kein Handlungsbedarf gegeben sei. Bundesrat Maurer erklärte im Mai 2017 im
Nationalrat erneut, dass der Ball bei Italien liege. Der Nationalrat nahm die Motion
dennoch mit 137 gegen 52 Stimmen (1 Enthaltung) an. Der Ständerat behandelte das
Geschäft im Dezember 2017 und nahm die Motion ebenfalls an: Mit 29 gegen 12
Stimmen (keine Enthaltungen). 1

MOTION
DATUM: 12.12.2017
NIKLAUS BIERI

Verkehrspolitik

Le problème d'un corridor routier pour les 40 tonnes s'est toutefois posé de façon
aiguë en été, après que le ministère ouest-allemand des transports en a fait la requête
officielle. Celle-ci exigeait de la Suisse une solution de rechange provisoire, suite à la
fermeture d'une importante voie d'accès à l'autoroute Munich-Vérone par le Brenner
en Autriche (affaissement du pont auto-routier sur l'Inn près de Kufstein dans le Tyrol).
L'Allemagne, suivie de l'Italie, firent pression sur les autorités helvétiques, leur
demandant un geste de solidarité, pour la durée des travaux de réparation. En réponse,
le Conseil fédéral mit en consultation le projet d'ouvrir la N2 entre Bâle et Chiasso au
40 tonnes. Il apparut alors que tous les cantons riverains de cet axe (AG, BL, BS, LU,
NW, SO, TI, UR) s'opposèrent fermement à une telle idée, craignant la surcharge de
trafic et de pollution que cela impliquerait. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.09.1990
SERGE TERRIBILINI

Au vu de ce blocage, la CE a augmenté la pression sur la Suisse (et l'Autriche,
également en prise à des négociations sur le même sujet) en avertissant l'AELE qu'il n'y
aurait pas de traité sur l'EEE sans accord sur le transit. Cet ultimatum a donc créé un
lien implicite entre les deux négociations, même si le commissaire européen aux
transports s'en est défendu. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.03.1991
SERGE TERRIBILINI

Peu après, la Commission de la CE a proposé à la Suisse d'adopter le système des
«points écologiques», alors en discussion avec l'Autriche. Cette formule consiste à
déterminer la pollution annuelle du trafic lourd supportable sur une route, le transit
autorisé étant ainsi fonction de la charge sur l'environnement et non de contingents ou
de limites de poids. La Suisse, ainsi que les quatre partis gouvernementaux, ne fut pas
convaincue et s'est opposée à cette solution. Les arguments invoqués furent que celle-
ci nécessiterait une surcharge administrative, ne prendrait en compte que la pollution
de l'air, ne conduirait pas à une pensée globale du problème du transport et
nécessiterait une modification de la loi pour éliminer la limite de 28 tonnes, ce qui
ferait courir le risque d'un rejet en référendum. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.03.1991
SERGE TERRIBILINI

01.01.90 - 01.01.20 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Si cet accord a reçu un écho presque unanimement positif, certains observateurs ont
néanmoins souligné son point faible: le fait que la Suisse ne puisse pas limiter le
nombre de camions de 28 tonnes, sauf autorisation expresse de la CE. Cela signifie
qu'une quantité illimitée de ce type de camions, dont certains très polluants,
pourraient emprunter le réseau routier helvétique, ce d'autant qu'ils seraient dissuadés
de passer par l'Autriche pour ne pas gaspiller leurs points écologiques. 5

ANDERES
DATUM: 06.11.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a approuvé l'accord trilatéral Suisse-Allemagne-Italie qui constitue
un fondement important de la mise en application du traité sur le transit, et des
mesures provisoires décidées en 1989 par le gouvernement dans l'attente des
transversales alpines. Ce texte a pour but d'améliorer l'offre de transport combiné rail-
route et prévoit, à cet effet, d'en élever la capacité d'ici 1994 grâce à des mesures
techniques, ainsi qu'au développement de tronçons et de terminaux. Il règle
l'adaptation des infrastructures sur les axes du Lötschberg-Simplon et du Gothard,
pour que les capacités de ferroutage de la Suisse ne débouchent pas sur des goulets
d'étranglement aux frontières. Outre les adaptations techniques, les extensions de
réseaux et la construction de terminaux, l'accent est mis sur la suppression d'entraves
administratives et sur une harmonisation des tarifs et des horaires. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.11.1991
SERGE TERRIBILINI

Le corollaire à ce traité, et qui figure dans le même message, est l'accord trilatéral
entre la République fédérale d'Allemagne, la Suisse et l'Italie sur le trafic combiné rail-
route. Ce texte vise à développer les infrastructures de ces pays dans le cadre de la
solution transitoire (développement de la capacité des lignes du Lötschberg et du
Gothard) dans l'attente des nouvelles transversales alpines. Pour qu'un flot
ininterrompu de trafic ferroviaire soit assuré aux frontières suisses, l'accord prévoit la
construction de diverses installations au nord et au sud de ces lignes, tels de nouveaux
terminaux ainsi que des extensions de réseaux. Les chemins de fer italiens (FS) ont mis
en fonction la première partie de la gare de triage de Domodossola 2. Cette installation
est un élément capital dans le cadre du doublement de la voie du Lötschberg, de la
revitalisation de la ligne du Simplon et de la réalisation des NLFA.
Ces textes ont été adoptés à l'unanimité par le parlement, malgré l'abstention des
écologistes. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.12.1992
SERGE TERRIBILINI

La grande chambre a par contre accepté comme postulat la motion Cavadini (prd, TI)
demandant que la Suisse multiplie les contacts avec les autorités italiennes afin que
les liaisons avec les transversales alpines soient assurées, et que l'Italie soit à même de
supporter un volume suffisant de trafic sur ses lignes. 8

MOTION
DATUM: 18.12.1992
SERGE TERRIBILINI

Réagissant à l'acceptation de l'initiative des Alpes et doutant que cette dernière soit
compatible avec l'accord sur le transit, la Commission européenne ainsi que le Conseil
des ministres des transports européens ont regretté la décision du souverain
helvétique et ont décidé de réévaluer l'ensemble des relations de l'UE avec la Suisse.
De fait, les négociations bilatérales qui devaient débuter en avril ont été reportées. En
outre, à l'exception de l'Autriche, qui connaît des problèmes identiques à ceux de la
Suisse en matière de transit, et de la Grande-Bretagne, plutôt compréhensive, la
plupart des pays européens ont fait part individuellement de leur désapprobation, voire
de leur condamnation. La France et l'Allemagne, notamment, ont eu des mots sévères
pour qualifier la décision suisse. Pour leur part, les transporteurs des pays européens
ont proposé de mettre en oeuvre des mesures de rétorsion. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.03.1994
SERGE TERRIBILINI

Les négociations entre la Suisse et l'Union européenne sur la question des transports
aériens et terrestres ont enfin pu débuter au printemps. Après deux ans de travaux
préparatoires et d'atermoiements, dus entre autres à l'adoption de l'initiative des Alpes
en 1994, les ministres des transports des Quinze ont adopté le mandat de négociations
présenté par la Commission européenne. Cette ouverture des pourparlers, promise par
les Etats-membres pour le début de l'année, était pourtant loin d'être acquise quelques
semaines auparavant: la Suisse ayant paraphé avec les Etats-Unis en février un accord
de libéralisation de l'espace aérien entre les deux pays, certains pays membres de
l'Union, principalement l'Italie et le Portugal, qui craignaient des conséquences
négatives pour leur compagnie nationale, ont fait pression pour que l'ouverture des

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.02.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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négociations soit retardée jusqu'à ce que la Confédération dénonce cet accord.
Heureusement pour la Suisse, les ministres européens, plus particulièrement ceux
britannique et français, ont estimé qu'il n'était plus possible de repousser à plus tard la
perspective d'un accord indispensable aux deux parties.
Les ministres européens ont néanmoins chargé la Commission de procéder à une étude
sur les conséquences de l'accord «open sky» sur la marché aérien européen. Ils ont
également exigé qu'une clause soit introduite dans le futur accord avec la Suisse afin de
permettre à l'UE de rompre ce dernier si la Confédération devait signer un traité avec
des pays tiers à même de porter préjudice à l'Union. En fin d'année, la Commission
européenne a rendu publiques les conclusions de son étude, estimant que l'accord
entre la Suisse et les Etats-Unis n'avait qu'une influence négligeable sur le marché
aérien européen et que, par conséquent, il ne devait pas affecter les négociations entre
l'UE et la Suisse. 10

Les pourparlers sur les transports ont débuté quelques jours après l'adoption du
mandat de négociations par les ministres de Quinze. Sans surprise, ces tractations ont
figuré parmi celles les plus difficiles et n'ont pu être conclues pendant l'année sous
revue, à l'instar des autres objets en discussion. En effet, dès le début des
négociations, les représentants européens - en réponse aux déclarations helvétiques
selon lesquelles il n'était pas question de déroger à l'Accord de transit en ce qui
concerne la limite des 28 tonnes - ont fait savoir que la suppression de cette limite
constituait l'objectif principal de l'UE. Outre l'argument selon lequel l'entrée en vigueur
de l'initiative des Alpes rendait caduque cette mesure, Bruxelles a justifié son
intransigeance en affirmant que les incertitudes qui pesaient en Suisse sur la
construction des NLFA pouvaient faire craindre le pire, ou du moins ne garantissaient
pas l'existence d'infrastructures permettant un volume de transport de marchandises
satisfaisant. Elle a également fait référence à la situation de plus en plus intenable de
l'Autriche, qui du fait de l'interdiction des 40 tonnes sur le territoire helvétique, avait
vu, depuis son entrée dans l'UE, le volume du trafic sur le Brenner augmenter de 20
pour cent. Un autre point qui a empêché toute possibilité d'accord a été la question du
cabotage terrestre, l'Union refusant de satisfaire les exigences de la Confédération.
Aussi, mis à part des questions de détails, les principaux points de convergence ont
concerné les principes du trafic combiné et de la vérité des coûts, Bruxelles, tout en
divergeant sur les moyens permettant de mettre en oeuvre ces principes, se
rapprochant de la position helvétique. En outre, les deux parties se seraient mises
d'accord au sujet du libre accès aux infrastructures ferroviaires. Concernant le volet
aérien, la partie suisse n'a pu obtenir un assouplissement de la position de l'UE sur la
question du droit de cabotage. L'aspect institutionnel des exigences de l'Union a
également posé problème, la Suisse n'acceptant pas que ce soit la Cour européenne de
justice de Luxembourg qui soit compétente en cas de litige. Il semble néanmoins que
sur cette dernière question, la Confédération ait assoupli sa position.
A ce sujet, il est à noter que la Commission a publié en fin d'année un livre vert sur le
trafic routier. Adhérant au principe de la vérité des coûts, la Commission est favorable
à une taxation très différenciée selon le kilométrage parcouru, le lieu (régions
périphériques ou ville), l'heure de la journée, le bruit et le degré de pollution du
véhicule. Mais cette taxation doit, selon la Commission, couvrir les coûts externes du
trafic routier, et non pas, contrairement à ce que prône la politique helvétique, avoir
comme objectif principal le transfert de la route au rail. Aussi, elle doit respecter le
principe du libre choix du moyen de transport.

Devant cette impasse, les autorités helvétiques ont tenté de débloquer la situation en
proposant de mettre entre parenthèses les questions problématiques, espérant ainsi
pouvoir aboutir à un accord minimal, notamment sur le trafic aérien. La Commission a
rejeté cette demande, estimant qu'en vertu du principe du parallélisme, le domaine
des transports ne pouvait être traité indépendamment des autres objets en discussion.
A la fin de l'année, il semblait que seule une redéfinition des mandats de négociations
respectifs - c'est-à-dire seule une décision politique comprenant du côté helvétique la
levée de la limite des 28 tonnes notamment - pouvait relancer les tractations. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.05.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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La Suisse et l'Autriche ont conclu en juillet un accord sur le trafic routier. Désormais,
à l'instar de ce qui est prévu pour les camionneurs européens, le transit de camions
suisses sera contingenté à 36'000 véhicules par année. Le surplus de véhicules devra
être transféré de la route sur le rail. Cette adaptation de l'accord signé en 1958 avait été
rendue nécessaire suite à l'entrée de l'Autriche dans l'UE, les routiers suisses jouissant
d'un régime de faveur par rapport à ceux européens. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.07.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Conscient de la détermination de l'UE sur la question des 28 tonnes, le Conseil fédéral
a révisé le mandat de négociations de ses représentants, à la suite d'une large
consultation intérieure avec les partis et les principaux milieux concernés. A la
différence des propositions précédentes, le nouveau mandat prévoit explicitement
d'abolir la limite des 28 tonnes. Plus précisément, cette limite devrait être dès 2001
rehaussée à 34 tonnes, puis en 2005 totalement abandonnée, la Suisse reprenant alors
la législation européenne en matière de tonnage. Parallèlement, pour respecter les
exigences de l'initiative des Alpes, des mesures fiscales – principalement la taxe poids
lourd liée aux prestations et la redevance alpine – seraient progressivement introduites
afin de réaliser le transfert du trafic de la route au rail (2001: taxe poids lourd; 2005:
taxe sur le transit alpin). Le montant de ces nouvelles taxes devrait être harmonisé avec
celui en vigueur en Europe afin d'éviter tout effet de contournement du trafic aux
dépens de l'Autriche et de la France. Cependant, une clause de sauvegarde devrait
permettre à la Confédération de prélever des taxes suffisamment élevées au plus tard
en 2005, ce même dans l'hypothèse où l'UE n'aurait pu adapter sa fiscalité routière au
principe de la vérité des coûts. En ce qui concerne l'accès immédiat au Plateau pour les
40 tonnes européens, le Conseil fédéral a en revanche refusé d'aller dans le sens désiré
par les Quinze, estimant notamment impossible de s'assurer que les poids lourds de ce
gabarit se limitent bel et bien aux seules grandes villes helvétiques. 13

ANDERES
DATUM: 04.04.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Réunis à nouveau au mois de juin à Luxembourg, les ministres des transports ont
accueilli avec une grande satisfaction l'engagement ferme et précis des autorités
helvétiques sur la question des 40 tonnes, regrettant toutefois que ces dernières se
montrent si intransigeantes sur la question plus particulière du libre accès aux villes du
Plateau. Tout autre en revanche fut le ton adopté par l'UE au sujet des propositions
faites en matière de fiscalité routière, les Etats membres estimant inacceptables les
nouvelles taxes envisagées par la Suisse. De nombreux pays (Allemagne, Italie, et
Hollande), peu enclins à réaliser le principe de la vérité des coûts, ont souligné que la
contrepartie fiscale exigée par la Confédération impliquerait un renchérissement très
important du trafic routier. Plus favorables à une fiscalité visant à internaliser les coûts
du trafic routier, la France et l'Autriche ont pour leur part relevé que l'introduction non
concertée de telles mesures aurait pour conséquence un accroissement ultérieur du
trafic sur leurs axes nationaux respectifs d'ores et déjà surchargés. Première concernée
par la politique de la Confédération en la matière, l'Autriche a notamment précisé
qu'elle s'opposerait fermement à toute concession faite à la Suisse sur cette question
tant que l'UE lui interdirait de prendre des mesures similaires.

Mentionnons également que les Quinze ont rejeté un projet d'accord de la Commission
européenne qui prévoyait, parallèlement à la hausse progressive du tonnage autorisé
sur les routes helvétiques, l'adaptation concertée des fiscalités routières européennes
et suisses au principe de la vérité des coûts. Selon les ministres respectifs des
différents Etats-membres, un accord avec la Suisse ne devait pas entraîner des
décisions précipitées liant les mains de l'UE en la matière, la question de la vérité des
coûts n'ayant encore été que très peu discutée au sein de l'Union. La Commission
envisageant par ailleurs de percevoir sur les axes de transit alpins une taxe spécifique à
cet espace géographique, l'Allemagne et la Hollande ont pour leur part clairement fait
savoir qu'elles s'opposeraient à toute solution limitée à l'arc alpin. Selon ces deux pays,
les problèmes du trafic poids lourd ne sont pas limités aux Alpes. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.06.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Alors que la situation semblait passablement bloquée, la réunion des ministres des
Quinze du mois de décembre a redonné quelques espoirs aux négociateurs, le
commissaire européen en charge des transports N. Kinnock – plus réceptif à la
politique helvétique – enjoignant les Etats-membres de ne pas laisser s'enliser le
dossier. En effet, sur proposition de l'ancien chef des travaillistes britanniques, les
ministres des transports ont donné leur accord à un certain nombre de points-clés
susceptibles de relancer les tractations. En premier lieu, les ministres des Quinze ont

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.12.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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approuvé le principe selon lequel la Suisse est en droit de substituer à la limite des 28
tonnes des mesures fiscales susceptibles de promouvoir le transfert du trafic routier
sur le rail. Cette nouvelle taxation ne devra cependant pas dépasser un certain plafond,
qui devra être déterminé au sein du futur accord. De plus, afin d'éviter que le trafic ne
se déverse encore plus sur l'axe du Brenner (A), les redevances que percevra la Suisse
ne pourront être supérieures à celles prélevées par les autorités autrichiennes. En
second lieu, les ministres des transports ont donné leur aval à l'idée selon laquelle les
deux parties pourront toutes deux bénéficier d'une clause de sauvegarde: si la Suisse
pourra élever le montant de ses redevances au cas où ses objectifs de transfert du
trafic de la route au rail ne devaient pas être atteints, l'UE pourra de son côté exiger la
baisse des taxes helvétiques au cas où la construction des NLFA ne se faisait pas dans
les délais convenus. Enfin, les ministres européens ont fait leur la proposition de la
Commission de créer, dès l'entrée en vigueur de l'accord, un corridor contingenté à
travers les Alpes. Ce corridor – qui permettrait à un nombre encore indéterminé de
camions de 40 tonnes de traverser le territoire suisse – servirait à atténuer les craintes
de l'Italie et de la Grèce d'être coupées du reste de l'Europe par la barrière fiscale
helvétique. 15

En fin d'année, le dossier des transports a connu un dernier rebondissement, sur le
plan de la politique intérieure cette fois-ci. Le président du PS, P. Bodenmann, a en
effet été accusé par la presse et les partis bourgeois de vouloir saboter la nouvelle offre
faite par le gouvernement: le conseiller national haut-valaisan aurait téléphoné à une
proche collaboratrice du ministre des transports autrichien – quelques jours avant
l'entretien que ce dernier devait avoir avec M. Leuenberger – pour lui dire tout le mal
qu'il pensait de la proposition helvétique concernant la limite de tonnage. P.
Bodenmann l'aurait plus particulièrement incitée à refuser l'offre de la Suisse et à
demander, en lieu et place, la levée totale dès 1999 – et non plus progressive dès 2001 –
de la limite des 28 tonnes. Selon le président socialiste, la Confédération était tout à
fait en mesure de transférer sur le rail – moyennant une introduction anticipée de la
taxe poids lourd kilométrique et quelques travaux d'aménagement au Lötschberg – les
nombreux camions qui ne manqueraient pas d'affluer sur les axes de transit
helvétiques, déchargeant ainsi les routes autrichiennes. Le chef du DFTCE – qui n'a pris
connaissance de l'entretien téléphonique de son camarade de parti que lors de la
rencontre avec le ministre autrichien – a vivement réagi, accusant P. Bodenmann de "lui
tirer dans le dos" et de ne pas respecter les rôles respectifs de chacun. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.12.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

L'UE ayant accepté en décembre 1996 de reconnaître à la Confédération le droit de
substituer à la limite des 28 tonnes des mesures fiscales à même de promouvoir le
transfert du trafic routier sur le rail, la Suisse se devait de préciser le montant maximal
qu'elle entendait percevoir. Ceci fut fait à la fin janvier lorsque le Conseil fédéral
proposa le montant de CHF 600, valable dès 2005 pour un 40 tonnes parcourant l'axe
Bâle-Chiasso et comprenant tant la nouvelle taxe poids lourd (CHF 360) que la
redevance alpine (CHF 200). Ayant à l'esprit une taxation ne dépassant pas les CHF 340,
la Commission européenne, puis les ministres des transports des pays membres
rejetèrent très sèchement la proposition helvétique, jugée prohibitive et ne diminuant
en rien le trafic de détournement par l'Autriche et la France. A cette critique le
conseiller fédéral M. Leuenberger répondit que les montants proposés par la Suisse
étaient tout à fait semblables, voire inférieurs à ceux valables actuellement sur les axes
du Brenner (A) et du Mont Blanc (F), si l'on prenait en compte notamment les péages
autoroutiers des pays européens ainsi que les frais d'exploitation plus élevés sur ces
axes.
Sur les deux autres principaux points d'achoppement du dossier – à savoir la possibilité
pour un certain nombre de 40 tonnes de traverser la Suisse dès l'entrée en vigueur de
l'accord et l'accès illimité aux villes du Plateau – l'Union européenne a également
demandé à la Suisse de revoir sa copie. Acceptant certes de fondre ensemble les deux
requêtes, l'UE a plus particulièrement demandé qu'un contingent de 100'000 poids
lourds - et non uniquement les 30'000 proposés par le gouvernement helvétique et
prévus d'ores et déjà par l'accord sur le transit – soit dès 1999 autorisé à circuler
librement sur territoire suisse (trafic bilatéral et trafic de transit), ce chiffre devant être
porté à 200'000 en 2000 et à 350'000 en 2001.

Signalons qu'en ce qui concerne l'exigence européenne de lever l'interdiction de
circuler la nuit, le conseil fédéral a proposé, dans le cadre de la révision de
l'ordonnance sur les règles de circulation routière, de raccourcir d'une heure la durée
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ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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de l'interdiction. Devant l'écho plutôt négatif rencontré lors de la procédure de
consultation, le gouvernement a toutefois préféré faire marche arrière. La plupart des
milieux consultés, à l'exception du PRD et des milieux économiques, ont en effet relevé
qu'il était inopportun de faire cette concession sans contrepartie européenne. La
nouvelle ordonnance prévoit quand même d'assouplir les conditions prévalant pour les
denrées périssables: celles-ci pourront être transportées nuitamment toute l'année.
Notons également que le conseil fédéral a élargi de 10 à 30 kilomètres le rayon des
zones autour des gares de transbordement au sein desquelles les 40 tonnes sont
autorisés à acheminer leur chargement. 17

Face à cet échec à l'écho encore plus retentissant que celui du mois de mai, le Conseil
fédéral, qui devait abandonner tout espoir de voir les négociations aboutir encore
cette année, réaffirma sa volonté de poursuivre les tractations tout en précisant qu'il
était exclu de sacrifier la philosophie helvétique des transports sur l'autel d'un accord
avec l'Union. Selon le gouvernement, le problème venait d'ailleurs plus du côté
européen que du côté suisse. Relevant que l'UE était incapable de formuler des contre-
propositions et de préciser quel était exactement le prix à payer pour aboutir à un
accord, le Conseil fédéral fit part de son souhait que l'UE résolve au plus vite les
divergences régnant en son sein sur la réforme de sa propre fiscalité routière: La
révision de la directive eurovignette proposée par la Commission européenne prévoit
de taxer les poids lourds en tenant compte de leurs coûts environnementaux. L'Italie,
qui craint d'être isolée du reste de l'Europe, mais aussi les autres pays méditerranéens
et la Hollande sont farouchement opposés à toute imposition intégrant ce genre de
coûts.
Cet avis fut relayé par de nombreux ténors des partis gouvernementaux qui appelèrent
l'Union à abattre ses cartes, cette succession de concessions helvétiques étant quelque
peu humiliante et produisant la plus mauvaise impression sur l'opinion publique
interne. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.11.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Plusieurs pays membres de l'UE ont vivement contesté le compromis de Kloten.
L'Allemagne jugeait la taxe trop élevée. L'Autriche redoutait que la taxe soit dissuasive,
ne permettant pas de détourner le trafic du Brenner. Elle a déclaré qu'elle
n'accepterait pas d'être moins bien traitée que la Suisse par l'UE. Relevons aussi que
l’Autriche a dépassé le coût maximal autorisé par la directive sur l'eurovignette pour le
passage du Brenner. Cela lui valu une plainte de Bruxelles auprès de la Cour
européenne de justice. La France, l'Espagne et le Portugal ont contesté les concessions
consenties à la Suisse dans le domaine aérien. Les transporteurs italiens, quant à eux,
se sont opposés durement au projet, menaçant de prendre des mesures de rétorsion
contre la Suisse. Ils ont revendiqué, entre autres, la suppression de l'interdiction de
circuler la nuit.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.01.1998
LAURE DUPRAZ

Réunis à Bruxelles à la fin mars, les ministres des transports des Quinze n'ont pas
réussi à se mettre d'accord sur le compromis de Kloten. Plusieurs pays, l'Allemagne en
tête, ont jugé l’accord inacceptable. Le conseiller fédéral Leuenberger a réitéré son
refus de renégocier le montant de la taxe (CHF 330), confirmant ainsi la validité de
l'accord de janvier. Dès lors, les ministres des Affaires étrangères ont renoncé à
procéder à un état des lieux des négociations bilatérales avec la suisse, lors de leur
réunion de la fin avril. Les négociations butaient toujours sur des obstacles dans les
domaines de la libre circulation des personnes, de l'agriculture et surtout des
transports. Au sein de l’UE, les difficultés pour aboutir à un compromis avec la Suisse
étaient étroitement liées au règlement du dossier «eurovignette», dont l'objectif est
d'harmoniser les taxes et redevances applicables aux poids lourds communautaires
pour l'usage des infrastructures routières. A la fin juin, les chefs de la diplomatie des
pays de l’UE se sont enfin réunis pour un état des lieux des négociations bilatérales.
Une avancée a été soulignée dans plusieurs secteurs, excepté celui des transports,
véritable pierre d'achoppement des négociations. L'Allemagne et l'Italie sont restées
pour leur part très réticentes à l'accord de Kloten, sans toutefois demander la
renégociation du compromis. 19
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Au lendemain de l'acceptation du financement des grands projets ferroviaires (dont les
NLFA), lors de la votation du 29 novembre 1998, les ministres européens des transports
et une délégation suisse, menée par Moritz Leuenberger, se sont réunis à Bruxelles
pour débattre à nouveau du compromis de Kloten et de l'eurovignette. Au terme d'un
marathon nocturne, l'accord bilatéral Suisse-UE sur les transports était sous toit, les
Quinze se sont mis d'accord à l'unanimité. Quelques allégements ont été apportés au
compromis de Kloten. Premièrement, la taxe maximale de CHF 330 pour le transit Bâle-
Chiasso ne sera effective que lorsque le tunnel de base du Lötschberg des NLFA entrera
en service, c'est-à-dire pas avant 2006 ou 2007. En attendant, la Suisse ouvrira ses
frontières aux 40 tonnes dès 2005, mais avec une taxe réduite de 10% environ. La
Suisse autorisera aussi un plus grand nombre de 40 tonnes à circuler sur son territoire
avant 2005: entre 200 000 et 300 000 par an pour 2001 et 2002, et entre 300 000 et
400 000 pour 2002 et 2003. Le transit de camions vides bénéficiera d'un tarif de
«faveur» durant la période transitoire; 200 000 camions annuellement pourront
bénéficier de ce régime. Concernant l'interdiction de rouler la nuit, la Suisse s'est
engagée à simplifier ses formalités douanières (dédouanement possible avant 5 heures
du matin) et à octroyer des dérogations pour les camions transportant certains biens
périssables. Notons que les membres de l’UE se sont aussi entendus sur le dossier de
l'eurovignette. L'Autriche a renoncé à une clause de sauvegarde pour protéger le col du
Brenner, puisque la Suisse a accepté, dès 2001, un contingent de 200 000 camions de
40 tonnes. En Suisse, l'accord bilatéral sur les transports a été accueilli favorablement
par les milieux économiques et par tous les partis gouvernementaux, à l'exception de
l'UDC. Toutefois, les organisations écologistes ont exprimé leurs craintes face à une
avalanche de camions. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.12.1998
LAURE DUPRAZ

Im Herbst beschlossen die sechs Verkehrsminister der Alpenländer Deutschland,
Frankreich, Italien, Österreich, Slowenien und Schweiz, neue Lösungen für den
Transitverkehr durch die Alpen zu erarbeiten. Eine gemeinsam zu erstellende Studie soll
die Möglichkeiten einer Alpentransitbörse aufzeigen. EU-Verkehrskommissar Barrot
sagte die finanzielle Unterstützung der Europäischen Union zu. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.10.2006
MAGDALENA BERNATH

À l’occasion de leur rencontre à Vienne (A), les ministres des transports des pays alpins
ont apporté leur soutien à l’introduction de systèmes de régulation du trafic tels qu’une
bourse du transit alpin et l’échange de droits d’émissions afin de réduire l’impact
écologique du trafic de marchandises et d’en améliorer la sécurité. Ils ont par ailleurs
convenu de procéder en trois étapes. Dans un premier temps, il s’agit de favoriser
l’utilisation des camions les moins polluants. Ensuite, la mise en œuvre du concept
« Toll+ » par l’alignement des redevances nationales des autres pays alpins sur la
redevance suisse pour les poids lourds liée aux prestations (RPLP) doit permettre
d’internaliser les coûts externes du trafic. Enfin, un transfert notable de la route au rail
sera réalisé grâce à l’introduction d’instruments de pilotage limitatifs tels que la bourse
du transit alpin et le marché des droits d’émission. Moritz Leuenberger, qui a pris la
présidence de la conférence des ministres des transports des pays alpins pour la
période 2009-2011, a reçu de ses homologues le mandat d’étudier les conditions de
mise en œuvre de la démarche et a fait part de sa volonté de présenter, d’ici à 2011, un
projet réalisable. La principale difficulté de l’entreprise consiste à trouver une solution
acceptable pour l’UE, notamment du point de vue de sa conformité au droit européen,
l’UE ne menant pas pour l’heure une politique de transfert, contrairement à la Suisse et
à l’Autriche. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.05.2009
NICOLAS FREYMOND

Concrétisant la décision prise lors de la rencontre des ministres des transports des
pays alpins l’année précédente à Vienne (A), l’Office fédéral des transports (OFT) a lancé
une étude approfondie concernant la bourse du transit alpin, le marché des droits
d’émission et les péages différenciés selon la demande (Toll+), afin de réunir des
données scientifiques, techniques et opérationnelles comparables pour chacun de ces
trois instruments de régulation du trafic alpin. Ces données doivent servir à
l’élaboration de divers scénarios, appliquant individuellement ou combinant ces
instruments, dont les effets régulatoires et les conséquences financières seront ensuite
analysés. L’OFT a par ailleurs entrepris deux autres études, l’une portant sur la
compatibilité de ces systèmes de gestion du trafic alpin avec le droit européen, avec
l’accord bilatéral Suisse/UE sur les transports terrestres et avec le droit interne des
Etats concernés, tandis que l’autre examine l’impact socioéconomique de ces systèmes
sur les régions et les pays impliqués. Ces trois études fourniront la base pour les
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décisions de la rencontre ministérielle d’octobre 2011 présidée par la Suisse. 23

Im internationalen Rahmen werden mit der Alpentransitbörse (ATB), einem
Emissionshandelssystem (EHS) und dem Mautansatz (Toll+) drei Lenkungsinstrumente
zur Verlagerung des alpenquerenden Gütertransits auf die Schiene erwogen. Über die
informelle Gesprächsplattform Suivi de Zurich soll eine gemeinsame Lösung für den
gesamten Alpenbogen gefunden werden. Daran beteiligen sich neben der Schweiz
Frankreich, Deutschland, Italien, Österreich und Slowenien sowie die EU im
Beobachterstatus. Im Berichtsjahr wurden zwei Studien publiziert, welche die
diskutierten Ansätze zur Verkehrslenkung vertiefen. Die vom Lenkungsausschuss des
Suivi de Zurich bestellte Studie „Albatras“ stellte in einem ersten Schritt die
Vergleichbarkeit der drei Lenkungsinstrumente her und arbeitete in insgesamt 21
Szenarien die Auswirkungen heraus, die bei einem gesonderten oder kombinierten
Einsatz zu erwarten wären. Im Mai des Berichtsjahrs bestellte der Lenkungsausschuss
zwei weitere Berichte, die sich mit den wirtschaftlichen Auswirkungen der diskutierten
Systeme sowie den rechtlichen Rahmenbedingungen (Vereinbarkeit mit nationalem und
EU-Recht sowie mit bestehenden internationalen Abkommen; Prinzip der
Nichtdiskriminierung) beschäftigen. Die zweite, im Auftrag des Bundesamts für Verkehr
(BAV) erstellte Studie befasste sich mit den regionalen Auswirkungen einer
Alpentransitbörse. Die Autoren stellten fest, dass sich die ATB als Lenkungsinstrument
grundsätzlich eignet. Als Begleitmassnahme zugunsten der betroffenen
strukturschwachen Regionen wurde jedoch eine vollständige Ausnahme der Lokal- und
Kurzstreckenverkehrs (im Umkreis von 40 bzw. 150 bis 200 km um den Alpenkamm) von
der ATB empfohlen. Gleichzeitig wiesen die Autoren des Berichts auf den Widerspruch
einer solchen Ausnahmeregelung zum Nichtdiskriminierungsverbot der EU hin. 24

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.05.2011
SUZANNE SCHÄR

Die informelle Gesprächsplattform Suivi de Zurich bzw. Follow up Zurich führte zu
einem Ergebnis: Die Verkehrsminister der beteiligten Alpenländer Schweiz, Frankreich,
Deutschland, Italien, Österreich und Slowenien (sowie der EU im Beobachterstatus)
einigten sich am 2. Mai des Berichtjahres in Leipzig unter der Leitung von Bundesrätin
Leuthard auf ein verkehrspolitisches Dokument. Die „Schlussfolgerungen von Leipzig“
enthalten eine Würdigung der bisherigen Arbeit, die Absichtserklärung zur Schaffung
einer Informationswebsite zum Ereignismanagement bei Unfällen, Staus und anderen
Störungen der Transitachsen, sowie den Beschluss, das Konzept des Toll+-Systems
(Einführung von nachfrageabhängigen Strassengebühren) zu vertiefen. Ein limitierendes
Schwerverkehrsmanagement-Instrument soll erst 2025/2030 für den gesamten
Alpenraum eingeführt werden. Mit dem Ende der Konferenz übergab Bundesrätin
Leuthard den Vorsitz turnusgemäss an den deutschen Verkehrsminister Ramsauer. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.05.2012
NIKLAUS BIERI

Das im Mai des Berichtjahres im Ständerat eingereichte Postulat Abate (fdp, TI) fordert
vom Bundesrat einen Bericht zur strategischen Vision der Entwicklung der Nord-Süd-
Verbindung der Bahn, speziell der Gotthardachse. Von mehreren Sprechern wurde in
der Debatte auf die Notwendigkeit einer Gesamtschau über die strategische
Entwicklung hingewiesen. Bundesrätin Leuthard betonte in ihrer Antwort, dass sich
strategisch seit der Neat-Strategie nichts geändert habe und man nun in der
Umsetzungsphase stehe, in welcher neben der Schweiz auch Deutschland und Italien
halten müssten, was abgemacht worden sei. Der Ständerat überwies das Postulat
entgegen dem Antrag des Bundesrates mit 29 zu 3 Stimmen. 26

POSTULAT
DATUM: 11.06.2012
NIKLAUS BIERI

Im Juni des Berichtjahres verhandelten die eidgenössischen Räte den Bericht zur
Verkehrsverlagerung 2011 des Bundesrates. Mit zwei gleichlautenden Motionen
reagierten die Kommissionen für Verkehr und Fernmeldewesen (KVF) beider Räte und
beauftragten den Bundesrat mit der Konkretisierung der Umsetzung der Verlagerung
des Güterverkehrs auf die Schiene in der kommenden Berichtsperiode (12.3330 /
12.3401). Neben der Umsetzung der im Verlagerungsbericht 2011 aufgeführten
Massnahmen sollen der Ausbau der Gotthardachse zwischen Basel und Chiasso zu
einem durchgängigen 4-Meter-Korridor beschleunigt sowie zusätzliche
Umschlagkapazitäten für den kombinierten Verkehr (vor allem auf der Alpensüdseite)
geschaffen werden. Im September gab der Bundesrat ein Massnahmenpaket in die
Vernehmlassung, in welchem er die Profil-Erweiterung der Gotthardachse für den
durchgängigen 4-Meter-Korridor präzisiert. Für rund CHF 710 Mio. sollen die Strecken
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in der Schweiz und für CHF 230 Mio. Anschlüsse in Italien aufgerüstet werden. Grösster
Brocken im Paket ist der Neubau des Bözbergtunnels – ein Ausbau des bestehenden
würde die Eröffnung des durchgängigen 4-Meter-Korridors um bis zu fünf Jahre
verzögern. Finanziert werden könnte das Paket aus Finöv und FABI. Die Reaktionen auf
die im Dezember beendete Vernehmlassung fielen grösstenteils positiv aus. Vorbehalte
äusserte die SVP. Sie störte sich hauptsächlich an der Finanzierung aus dem
Bahninfrastrukturfonds, welcher unter anderem mit Einnahmen aus dem
Strassenverkehr alimentiert wird. Die KVF-Motionen verlangen weiter einen
Bundesbeschluss über die Verlängerung und Erhöhung des Zahlungsrahmens zur
Förderung des alpenquerenden Schienengüterverkehrs, damit die Planungssicherheit
im Schienengüterverkehr zunehme. Zudem sollen Massnahmen ergriffen werden,
welche die Ausschöpfung der gemäss Landverkehrsabkommen zulässigen
Höchstbeträge der Gebühren für den Schwerverkehr erlauben. Der Bundesrat
beantragte die Annahme dieser Forderungen, empfahl aber weitere Punkte der
Motionen zur Ablehnung: Diese verlangen eine Vereinheitlichung der
Emissionsgrenzwerte, die Statuierung eines gemeinsamen Verlagerungszieles, die
Entwicklung eines gemeinsamen Reduktionzieles sowie Verhandlungen über die
Einführung einer Alpentransitbörse oder eines anderen marktwirtschaftlichen
Instruments zur Verkehrsverlagerung mit den anderen Alpenländern und der EU. Der
Bundesrat hielt diese Forderungen für unrealistisch. Mehrheiten in beiden Räten
nahmen die Motionen vollumfänglich an, wobei die Punkte betreffend Verhandlungen
und Vereinheitlichungen mit der EU umstritten waren. Abgelehnt wurde die Motion im
Nationalrat von der FDP/Liberalen- und der SVP-Fraktion. Im Zuge der Diskussion des
Verlagerungsberichts wurde von Vertretern der SVP das Verlagerungsziel an sich
angegriffen: Dieses sei unsinnig, da nicht zu erreichen. Diesen Voten wurde von
verschiedener Seite entgegengehalten, dass die Verkehrsverlagerung dem Volkswillen
entspräche und deshalb zu respektieren sei. Der Verlagerungsbericht selber wurde von
den Räten zur Kenntnis genommen. Das von der KVF-NR eingereichte Postulat zur
Stärkung der Verlagerungsanreize für den alpenquerenden Schwerverkehr durch
Innovation im Schienengüterverkehr (12.3331) wurde in derselben Debatte überwiesen.
Das Postulat der KVF-SR zur Gleichbehandlung aller Güterverkehrsarten bei
Betriebsabgeltungen zur Güterverkehrsverlagerung (12.3402) wurde vom Ständerat
ebenfalls in der Debatte um den Verlagerungsbericht 2011 verhandelt und überwiesen.
Beide Kammern schrieben zudem zwei Standesinitiativen der Kantone Tessin (08.304)
und Uri (08.305) ab, da alle mehrheitsfähigen Anliegen in die Motionen aufgenommen
worden seien und die darin verlangten Fristen (Umsetzung der Verlagerung auf die
Schiene bis 2012) zum Zeitpunkt der Abschreibung hinfällig geworden waren. 27

In Erfüllung der Motionen Büttiker (fdp, SO) (10.3921) und Hochreutener (cvp, BE)
(10.3914) sowie zweier Motionen der Kommissionen für Verkehr und Fernmeldewesen
(KVF) beider Räte (12.3330 / 12.3401), welche 2012 überwiesen worden waren, legte der
Bundesrat im Mai seine Botschaft zu Bau und Finanzierung eines 4-Meter-Korridors
auf den Zulaufstrecken zur NEAT am Gotthard vor. Das Geschäft enthielt das
Bundesgesetz über den Bau und die Finanzierung eines 4-Meter-Korridors sowie den
Bundesbeschluss über den Gesamtkredit. Um die Gotthardachse bis 2020 in einen
durchgehenden 4-Meter-Korridor umzubauen, sind zwischen Basel und der
Alpensüdseite 170 Ausbaumassnahmen umzusetzen. Dazu zählen Tunnelanpassungen
und Änderungen an Perrondächern, Fahrleitungen, Signalanlagen und Überführungen,
sowie der Neubau des Bözbergtunnels. Die Massnahmen in der Schweiz wurden auf
rund CHF 710 Mio. veranschlagt, die Massnahmen für Anschlüsse in Italien auf
CHF 230 Mio. Die Finanzierung könne zunächst über den FinöV-Fonds und später über
den Bahninfrastrukturfonds BIF vorgenommen werden. Der Bundesrat hielt fest, dass
die Mittel ausreichten, um neben allen beschlossenen Projekten im Rahmen von FABI
auch den 4-Meter-Korridor zu realisieren. Am 25. September trat der Ständerat ohne
Gegenantrag auf die Vorlage ein. Die KVF-SR stellte den Mehrheitsantrag, den Artikel 1
des Bundesgesetzes so zu ändern, dass nicht nur die Gotthardstrecke erwähnt wird,
sondern allgemein die Nord-Süd-Verbindung. Damit könnten auch Massnahmen auf der
Lötschberg-Linie ergriffen werden, ohne dass eine Gesetzesänderung notwendig
würde. Eine Minderheit Theiler (fdp, LU) beantragte die Annahme des bundesrätlichen
Vorschlages. Der Ständerat stimmte mit 23 zu 20 Stimmen für den Mehrheitsantrag. Die
von der KVF-SR in Artikel 2 beantragte Streichung der Massnahmen in
Giubiasco–Lugano Vedeggio (mit Kosten von CHF 10 Mio.) fand im Rat dagegen keine
Mehrheit, er folgte dem Antrag des Bundesrates mit 26 zu 9 Stimmen. Hinsichtlich der
Massnahmen für die Anschlüsse in Italien wollte die KVF-SR mit ihrem Mehrheitsantrag
aufnehmen, dass für A-fonds-perdu-Beiträge an Italien ein überwiegendes Interesse
der Schweiz gegeben sein muss. Ein Minderheitsantrag wollte verhindern, dass der
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Bundesrat eine Carte blanche für finanzielle Vereinbarungen mit Italien erhält. Der Rat
folgte allerdings dem Mehrheitsantrag mit 31 zu 11 Stimmen und löste mit qualifiziertem
Mehr von 36 zu 6 Stimmen die Ausgabenbremse. Bei der Finanzierung forderte die
Mehrheit der KVF, dass diese zu einem Drittel aus Mineralölsteuererträgen und zu zwei
Dritteln aus FinöV bzw. FABI erfolgen solle. Der Minderheitenantrag Imoberdorf (cvp,
VS) beantragte dagegen die Annahme des bundesrätlichen Vorschlages, welcher eine
Finanzierung rein aus FinöV und später aus dem BIF vorsah. Gegen die Teilfinanzierung
mit Mitteln aus dem Strassenverkehr wurde vorgebracht, dass von diesen Mitteln
bereits sehr viel für den Schienenverkehr eingesetzt werde und dass eine weitere
Beanspruchung dieser Mittel die Zustimmung zur Vignettenpreiserhöhung und zu FABI
in den jeweiligen Volksabstimmungen gefährden könnte. Der Rat entschied deshalb
gegen weitere Mittel aus dem Strassenverkehr und nahm den Minderheitsantrag mit 28
zu 15 Stimmen an. Eine Minderheit Stadler (glp, UR) wollte schliesslich die zulässigen
Höchstmasse für Fahrzeuge und Fahrzeugkombinationen aufnehmen und zwar so, dass
sogenannte Gigaliner (mit einer Länge von 25 Metern und einem Gewicht von bis zu 60
Tonnen) nicht zugelassen würden. Gegen diesen Vorschlag wurde vorgebracht, dass die
Gesetzesebene der falsche Ort sei, um die Dimensionen von Fahrzeugen zu regeln und
er wurde entsprechend mit 23 zu 15 Stimmen abgelehnt. In der Gesamtabstimmung
nahm der Ständerat das Bundesgesetz einstimmig (bei 7 Enthaltungen) an. In der
Debatte des Bundesbeschlusses zum Gesamtkredit forderte der Mehrheitsantrag der
KVF-SR eine Erhöhung der Beiträge an Massnahmen in Italien (Lötschberg-Simplon-
Linie) um zusätzliche CHF 50 Mio. Dagegen wurde von Bundesrätin Leuthard
eingewendet, dass die Schweiz mit Italien in Verhandlungen stehe und es taktisch falsch
sei, den gesprochenen Betrag noch vor Abschluss der Verhandlungen aufzustocken.
Zudem sei es unschön gegenüber jenen Kantonen, deren Anliegen zu FABI aus
finanziellen Gründen zurückgestellt worden seien. Bei je 21 Stimmen für und gegen den
Mehrheitsantrag entschied der Stichentscheid des Präsidenten für den
Mehrheitsantrag. Die Ausgabenbremse wurde mit 24 zu 18 Stimmen gelöst und in der
Gesamtabstimmung nahm der Ständerat den Bundesbeschluss zum Gesamtkredit mit
26 zu 15 Stimmen an. Am 5. Dezember trat der Nationalrat ebenfalls ohne Gegenantrag
auf die Vorlage ein. Im Nationalrat wurden die gleichen Punkte diskutiert wie im
Ständerat. Die grosse Kammer folgte ihrer Schwester in der allgemeinen Formulierung
des Geltungsbereichs entgegen einem Minderheitenantrag Binder (svp, ZH), welcher die
Zustimmung zur bundesrätlichen Fassung forderte, mit 111 zu 73 Stimmen. Wie im
Ständerat waren auch im Nationalrat die Beiträge an Italien umstritten: Während der
Mehrheitsantrag der KVF-NR die Zustimmung zur ständerätlichen Fassung beantragte,
forderte eine Minderheit 1 Binder (svp, ZH), dass der Bundesrat zwar selbständig
Darlehen an Italien vergeben dürfe, für A-fonds-perdu-Beiträge aber die Zustimmung
der Bundesversammlung vorzusehen sei. Eine Minderheit 2 Binder (svp, ZH) forderte die
integrale Streichung des Artikels zu Beiträgen an Italien. Begründet wurde dies mit dem
Territorialprinzip: Die Schweiz solle nur auf Schweizer Boden investieren. Dem wurde
von grünliberaler, sozialdemokratischer und grüner Seite entgegengehalten, dass die
NEAT ohne Anschluss im Süden nicht den vollen Nutzen zur Verkehrsverlagerung
entfalten könne. Der Mehrheitsantrag wurde den beiden Minderheitsanträgen deutlich
vorgezogen, Gegenstimmen kamen fast ausschliesslich aus der SVP-Fraktion. Die
Ausgabe wurde mit 138 zu 48 Stimmen angenommen, nur die SVP-Fraktion trat auf die
Ausgabenbremse. Eine Minderheit Hardegger (sp, ZH) verlangte die Aufnahme von
Höchstmassen von Fahrzeugen und Fahrzeugkombinationen in Artikel 9 des
Strassenverkehrsgesetzes sowie einen entsprechenden Verweis im Bundesgesetz zum
4-Meter-Korridor. Wie schon im Ständerat wurde dagegengehalten, dass dafür die
Verordnungs- und nicht die Gesetzesebene vorgesehen sei. Der Nationalrat nahm den
Minderheitenantrag Hardegger trotzdem mit 119 zu 60 Stimmen an. In der
Gesamtabstimmung wurde das Bundesgesetz einstimmig mit 178 Stimmen bei 2
Enthaltungen angenommen. In der Debatte zum Bundesbeschluss über den
Gesamtkredit verlangte eine Minderheit Huber (fdp, UR), der bundesrätlichen Vorlage
nachzukommen und die vom Ständerat eingebrachten CHF 50 Mio. für Massnahmen in
Italien auf der Lötschberg-Simplon-Linie zu streichen. Der Nationalrat folgte aber
seiner Kommission und nahm den Bundesbeschluss im Sinne des Ständerates mit 104
gegen 72 Stimmen an, wobei die Gegenstimmen aus den Fraktionen von FDP und SVP
stammten. Die Ausgabenbremse wurde gelöst und mit 115 zu 67 Stimmen wurde das
Geschäft angenommen. Am 10. Dezember verhandelte der Ständerat die Differenz und
folgte dem Nationalrat darin, die Höchstmasse von Fahrzeugen nicht ins Bundesgesetz
zum 4-Meter-Korridor sondern ins Strassenverkehrsgesetz zu schreiben. In der
Schlussabstimmung vom 13. Dezember nahm der Ständerat die Vorlage mit 37 zu 1
Stimme an, der Nationalrat mit 143 zu 36 Stimmen. Die Gegenstimmen kamen
ausschliesslich aus der SVP-Fraktion. 28
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Aus Anlass des überwiesenen Postulats KVF-NR zur Vereinfachung der Zollverfahren
und Erleichterung der grenzüberschreitenden Verkehrsabwicklung veröffentlichte der
Bundesrat im Dezember 2017 einen Bericht. Darin hielt er fest, dass Vereinfachungen
bei Zollverfahren nicht mit Italien ausgehandelt werden können (wie vom Postulat
gefordert), sondern unter die Zuständigkeit der EU fallen. Der Bericht ging deshalb auch
nicht auf die zollrechtlichen Fragen ein, sondern konzentrierte sich auf die Analyse der
Verspätungen, die bei der grenzüberschreitenden Verkehrsabwicklung zwischen Italien
und der Schweiz auftreten. Dabei ortete der Bundesrat verschiedene Schwachstellen
im Bahnhof Chiasso, welche sich relativ leicht beheben lassen würden – etwa durch die
Elektrifizierung weiterer Geleise für den Transitverkehr oder die Installation von
Kameras zur Videoüberwachung. 
Im März 2018 beantragte der Bundesrat die Abschreibung des Postulats und der
Nationalrat stimmte diesem Antrag im Sommer 2018 stillschweigend zu. 29

POSTULAT
DATUM: 03.03.2018
NIKLAUS BIERI

Strassenverkehr

Bien que les routiers et quatre interpellations (02.3011, Heim (pdc, SO), 02.3024, UDC,
02.3030, PRD et 01.3098, Odilo Schmid (pdc, VS)) lui demandaient un allègement durant
les périodes de fort trafic, le Conseil fédéral a maintenu la circulation alternée des
camions dans le tunnel du Gothard. Il a expliqué que le dispositif augmentait la
sécurité dans le tunnel et permettait de faire passer 3'500 camions par jour. Il ajoutait
que les engorgements produits les jours de grande affluence étaient dus plus à la
circulation des voitures que des camions. Néanmoins, Moritz Leuenberger s'est déclaré
d'accord de réunir les différents acteurs de ce dossier – transporteurs, cantons alpins,
organisations écologiques – pour en discuter. A l'issue de la première table ronde,
Moritz Leuenberger a annoncé deux mesures immédiates destinées à fluidifier le trafic.
L'interdiction de croiser qui frappait les camions, demeurait maintenue, mais la
direction du trafic était changée plus souvent : toutes les deux heures au lieu de trois.
D'autre part, la réouverture du col du Gothard au trafic poids lourds après les mois
d'hiver était anticipée de quelques semaines. Cette mesure ne s'appliquait qu'aux
camions sans remorque dans le but explicite de favoriser le trafic régional par
opposition au trafic de transit international. Autre mesure: les zones d'attente
devraient à l'avenir être situées en dehors de l'autoroute. Les camionneurs et l'Italie
ont continué de dénoncer l'alternance. 30

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 29.05.2002
PHILIPPE BERCLAZ

L'Italie a jugé le privilège accordé par la Confédération aux transporteurs régionaux
discriminatoire et contraire à l'accord sur le transit routier conclu en 1999. Sur sa
demande, relayée par l'UE, la question a fait l'objet d'une réunion extraordinaire du
comité mixte Suisse-UE. Rome a dénoncé le caractère unilatéral du sigle "S" et
s'interrogeait sur la nécessité du traitement préférentiel. La Suisse a justifié la priorité
comme étant régionale et non nationale. Elle visait à ne pas pénaliser et à ne pas
étrangler l'économie de la Suisse méridionale. Au final, l'UE a décidé d'attendre de
nouvelles explications pour se prononcer. 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.11.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil national a approuvé à l’unanimité l’accord du 31 octobre 2006 entre le
Conseil fédéral et le gouvernement italien relatif au non-assujettissement des péages
du tunnel du Grand-Saint-Bernard à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Cet accord
bilatéral vise à éliminer l’inégalité de traitement entre les péages italiens, soumis à la
TVA depuis 2003, et les péages suisses qui en sont exonérés, afin de supprimer la
distorsion de concurrence qui en résulte. 32

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.12.2007
NICOLAS FREYMOND

En fin d’année, le Conseil national a décidé de donner suite à une motion Triponez (prd,
BE) (07.3611) en faveur de l’envoi groupé des cartes de conducteur pour le tachygraphe
numérique aux entreprises de transport routier afin de réduire les frais de port à la
charge de ces dernières. Il a également approuvé une motion Walter Müller (prd, SG)
chargeant le Conseil fédéral d’intervenir auprès des autorités autrichiennes afin de
défendre les intérêts de la population du Rheintal (SG) dans le cadre du projet
autrichien « Korridorvignette Pfänder ». Dans la mesure où il vise à modérer le transit
dans la région de Bregenz (A), ce projet du gouvernement du Land du Vorarlberg et du
Ministère autrichien des transports va générer une importante hausse du volume de
trafic dans les zones transfrontalières, notamment à Diepoldsau (SG). 33

MOTION
DATUM: 21.12.2007
NICOLAS FREYMOND
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À la suite du Conseil national l’année précédente, le Conseil des Etats a approuvé, sans
discussion, ni opposition, l’Accord du 31 octobre 2006 entre le Conseil fédéral et le
gouvernement italien relatif au non-assujettissement des péages du tunnel du Grand-
Saint-Bernard à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Cet accord bilatéral vise à éliminer
l’inégalité de traitement entre les péages italiens, soumis à la TVA depuis 2003, et les
péages suisses qui en sont exonérés, afin de supprimer la distorsion de concurrence
qui en résulte. 34

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.03.2008
NICOLAS FREYMOND

Le Conseil des Etats a approuvé et transmis au Conseil fédéral trois propositions
individuelles adoptées par le Conseil national l’année précédente. Il a tout d’abord
soutenu une motion Walter Müller (prd, SG) chargeant le gouvernement d’intervenir
auprès des autorités autrichiennes, afin de défendre les intérêts de la population du
Rheintal (SG) dans le cadre du projet autrichien « Korridorvignette Pfänder ». Ce
projet de régulation du transit dans la région de Bregenz (A) génère en effet une très
forte croissance du volume de trafic routier dans les zones frontalières suisses. La
chambre des cantons a en outre transmis la motion Triponez (prd, BE) (07.3611) en
faveur de l’envoi groupé des cartes de conducteur pour le tachygraphe numérique aux
entreprises de transport routier, afin de réduire les frais de port à la charge de ces
dernières. Enfin, les sénateurs ont approuvé la motion du conseiller national Adrian
Amstutz (udc, BE) (05.3762) en faveur de la libéralisation du transport professionnel
privé de voyageurs entre les aéroports suisses et les régions touristiques. 35

MOTION
DATUM: 26.05.2008
NICOLAS FREYMOND

Nachdem eine Motion Walter Müller (fdp, SG) für die rasche Realisierung der
Verbindung der Rheintalautobahnen zwischen der Schweiz und Österreich 2013 im
Nationalrat angenommen worden war, folgte der Ständerat in der Frühjahrssession 2014
diesem Entscheid: Obschon Bundesrätin Leuthard auf eine hängige Umweltprüfung in
Österreich sowie auf die Zuständigkeit des Kantons St.Gallen im Planungsverfahren
hinwies, nahm die kleine Kammer die Motion mit 22 gegen eine Stimme (bei 6
Enthaltungen) an. 36

MOTION
DATUM: 20.03.2014
NIKLAUS BIERI

Eisenbahn

Les compagnies de chemins de fer des Etats alpins (CH, F, I, RFA, A) ont fondé un
comité afin de favoriser la collaboration entre les pays, de coordonner le trafic et de
rationaliser les investissements. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.03.1992
SERGE TERRIBILINI

Pour faire face à la concurrence sur le marché européen et augmenter leur rentabilité,
les conseils d'administration des CFF et des chemins de fer italiens (FS) ont signé en
mars un accord de coopération sur le trafic des marchandises et créé une société
commune. Cet accord est un premier pas vers une fusion complète, d'ici à 2001, des
activités cargo des deux entreprises. Concrètement, l’accord a donné naissance à la
société Cargo Suisse Italie s.à.r.l. Son siège se trouvera à Milan et elle disposera d'une
succursale à Chiasso, qui aura comme objectif de surveiller le bon déroulement des
transports et d'assurer leur qualité. 38

ANDERES
DATUM: 31.03.1998
LAURE DUPRAZ

Les CFF ont annoncé la transformation de la division du trafic marchandises en
société anonyme, «CFF Cargo SA», dès le début 2000. Cette mutation prépare la voie
vers la fusion des domaines marchandises des chemins de fer suisses et italiens (FS). Le
personnel du trafic marchandises des CFF sera transféré début 2000 dans la nouvelle
société; il conservera son statut de fonctionnaire jusqu’à la fin 2000. Dès 2001, il aura
un contrat collectif de travail de droit privé. 39

ANDERES
DATUM: 13.04.1999
LAURE DUPRAZ

En novembre, le conseiller fédéral Leuenberger et le ministre italien des transports et
de la navigation ont signé une convention sur le raccordement des NLFA au réseau
italien des lignes à grande vitesse (raccordements sud). Cet accord coordonne la
planification à long terme de l’infrastructure ferroviaire entre les deux Etats. Les
principaux éléments sont l’aménagement et la construction des lignes d’accès aux NLFA
des deux côtés de la frontière italo-suisse. La convention porte encore sur
l’amélioration du raccordement à l’aéroport de Malpensa, les aménagements des

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.11.1999
LAURE DUPRAZ
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terminaux pour le fret combiné transalpin ainsi que sur une nouvelle ligne reliant
Lugano à Milan. Le conseiller fédéral a également signé avec son homologue français
une convention relative au raccordement de la Suisse au réseau ferroviaire français et
plus particulièrement aux lignes à grande vitesse (TGV). Le texte doit encore être ratifié
par les Chambres fédérales et le parlement français. Les mesures visent à améliorer
l’accès de l’ouest de la Suisse aux lignes françaises à grande vitesse. L’accord porte sur
trois liaisons. Premièrement, Genève–Nantua–Bourg-en-Bresse–Mâcon (raccordement
à l’actuelle ligne TGV Paris–Sud-Est). Ensuite, Lausanne/Berne-
Neuchâtel–Dole–Dijon–Aisy (raccordement à l’actuelle ligne Paris–Sud-Est et à la future
ligne du TGV Rhin-Rhône). Troisièmement, Bâle–Mulhouse (raccordement aux futures
lignes TGV Est-européen et TGV Rhin-Rhône). 40

Les CFF, les chemins de fer allemands (DB) et autrichiens (ÖBB) ont signé un accord
d'alliance: la TEE Rail Alliance (TransEuropeanExcellence). Les trois compagnies restent
indépendantes l'une de l'autre. Leur premier objectif était de proposer un horaire
adapté à tous et d'abandonner les changement de personnel et de trains à la douane.
Le second visait à obtenir des tarifs unifiés et transparents. Les CFF, les DB et les ÖBB
ont aussi émis la volonté de commander ensemble dans le futur 130 trains à caissons
inclinables. Grâce à cette acquisition d'environ CHF 2,5 milliards, les coûts baisseraient
de 10%. 41

ANDERES
DATUM: 08.06.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Les conseils d'administration des CFF et des Chemins de fer italiens (FS) ont décidé au
début de l'année la création d'une société commune – Cargo SI – de transport de
marchandises. Il était prévu que la nouvelle entreprise soit indépendante dans ses
activités et responsable de promouvoir et gérer le fret. Sa mise en activité était prévue
pour le 1er janvier 2001. Le lancement de Cargo SI était toutefois suspendu à la décision
de la Commission de la concurrence de l'Union Européenne. Les événements
logistiques et politiques firent qu'il n'y eut même pas besoin d'aller jusque-là. En effet,
à cause de la complexité de l'intégration et de l'assimilation du personnel des deux
compagnies et des deux réseaux de distribution en un, les CFF et les FS ont décidé en
commun de geler la mise en service de l'entreprise. Bien que la fusion ait été
abandonnée, la collaboration entre les deux entreprises ferroviaires s'est poursuivie,
mais cette fois de façon plus lente afin de pouvoir incorporer des cultures
d'entreprises différentes (apport matériel, tarification...) et gérer des problèmes
complexes comme sur le fond de la fronde sociale. 42

ANDERES
DATUM: 26.11.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Afin de garantir la planification du raccordement de la Suisse avec le réseau ferroviaire
européen à haute performance, le Conseil fédéral a proposé au parlement de ratifier
les accords signés l'année précédente avec la France et l'Italie. Il ne s'agissait pas d'un
projet de construction détaillé, mais de conditions-cadres nécessaires à
l'établissement de tels projets pendant les vingt prochaines années. Les projets
individuels n'ont pas été définis. L'argent pour améliorer le raccordement de la Suisse
avec le réseau européen était déjà garanti: le souverain avait accepté un financement
de CHF 1,2 milliards en même temps que les NLFA. Toutefois, cette somme devrait être
partagée entre la Suisse orientale et occidentale. Les mesures et les plans de
financement, qui en découleront, donneront lieu à une loi fédérale sur les
raccordements de la Suisse orientale et occidentale au réseau européen à haute
performance. Fin novembre, le Conseil des Etats a accepté à l'unanimité les deux
messages du gouvernement sur la garantie de capacité des lignes d'accès sud à la
nouvelle ligne ferroviaire à travers les Alpes (NLFA) et sur le raccordement de la Suisse
au réseau ferroviaire français à grande vitesse. Les sénateurs ont donc donné le feu vert
à l'amélioration des liaisons ferroviaires avec l'Italie et la France pour une intégration au
réseau à haute performance italien (RHP) et aux trains à grand vitesse français (TGV). 43

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.11.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Le projet de fusion Cargo SI s’est transformé en une coopération pragmatique entre
les CFF et les chemins de fer italiens FS. Les deux partenaires se sont répartis le
marché unifié Suisse-Italie. Les CFF se chargent de la gestion du trafic Nord-Sud en
provenance d’Allemagne jusqu’au nord de Milan, alors que les FS en font de même au
sud de Milan. Chaque compagnie a mis à disposition du partenaire le personnel et le
matériel nécessaire sur sa part de territoire. Faute de mariage italien, CFF Cargo, filiale
marchandises des CFF, a conclu un accord de coopération avec la société allemande

ANDERES
DATUM: 26.07.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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Häfen und Güterverkehr Köln AG (HGK). Cette alliance a été conçue afin de permettre à
l’ex-régie de faire face à la Deutsche Bahn (DB) lors de la libéralisation du rail. 44

Comme deuxième chambre, le Conseil national a lui aussi ratifié la convention de Bâle
de 1999 entre la Suisse et l’Italie sur la liaison des voies ferrées. Il en a fait de même
avec la convention bilatérale avec la France, donnant par la même occasion le coup
d’envoi du raccordement de la Suisse orientale et occidentale au réseau ferroviaire
européen à grande vitesse, conformément aux promesses faites en 1998 lors de la
votation sur la modernisation du rail. Pour arriver à ses fins, la Suisse a admis une
entorse au principe de territorialité : elle paiera une partie des travaux entrepris sur sol
français. En effet, la majorité doit être effectuée en France, mais ce sont les Suisses qui
en profiteront le plus. En revanche, la Confédération a refusé de participer au
financement de travaux entrepris en Italie ou en Allemagne. 45

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.10.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Alors que les trois partenaires de la TEE Rail Alliance avaient pris commande ensemble
de 116 trains en début d’année, la Deutsche Bahn a renoncé à y participer, en raison de
problèmes techniques. Les CFF et les ÖBB ont maintenu leur achat commun de 34 et
32 pendulaires à caisses inclinables. Au plan national, les CFF ont commandé une
quatrième série de 70 wagons Intercity à deux étages pour un montant de CHF 217
millions. Dans la foulée, les CFF retireront du service plus d’une centaine d’anciens
véhicules. 46

ANDERES
DATUM: 14.11.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Réunis à Lugano, les ministres des transports de l’Allemagne, de l’Italie, des Pays-Bas
et de la Suisse ont signé une convention sur les transports par rail visant à développer
l’axe menant de Rotterdam à la Lombardie. L’accord vise à augmenter la quantité de
marchandises transportées sur le rail par l’amélioration des infrastructures et des
conditions-cadres. Le trafic international des marchandises sur l’axe nord-sud sera
ainsi simplifié et accéléré notamment par l’harmonisation des directives
administratives et des formalités douanières. La déclaration commune signée
correspondait au texte adopté en 2001 par les Pays-Bas et la Suisse. Les problèmes du
trafic nord-sud avaient alors été évalués par un groupe de travail. Dans le courant 2002,
des représentants allemands et italiens s’y étaient joints. Un plan de mesures, assorti
de propositions d’amélioration, a dès lors été mis en place. Le groupe a obtenu un
premier résultat tangible avec un guichet virtuel unique « one-stop-shop »: les clients
du trafic marchandises disposent désormais d’un seul point de contact et de vente par
le biais duquel ils obtiennent le droit de circuler sur un tronçon ferroviaire, à un
moment déterminé, dans les différents pays de transit. Des mesures à court terme ont
été réalisées durant l’année sous revue, celles à moyen terme interviendront d’ici à
2007, celles à long terme d’ici 2015, après l’ouverture du tunnel de base du Gothard.
Elles touchent aussi bien les pays, que les gestionnaires des infrastructures et les
entreprises ferroviaires. Les possibilités d’amélioration, dont les Etats sont
responsables, concernent la reconnaissance mutuelle de l’admission des mécaniciens
de locomotive, ainsi que la simplification des formalités de douane. Ils veilleront aussi à
supprimer les goulets d’étranglements et à améliorer les capacités. Bien que
concurrentes, les entreprises ferroviaires s’engagent à faciliter le passage des
frontières, notamment en utilisant des locomotives multicourants. 47

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.01.2003
PHILIPPE BERCLAZ

La Suisse et l’Autriche ont signé une convention bilatérale sur la collaboration dans le
domaine des chemins de fer. Celle-ci a pour objectif d’améliorer le trafic ferroviaire
transfrontalier et de réduire les temps de parcours sur les principales lignes
internationales, notamment sur la liaison vers l’Allemagne par le Lac de Constance (via
Bregenz) et sur le tronçon de l’Arlberg. Le trafic régional est également mentionné dans
cette convention (projet Bodan-Rail 2020). Il ne résultera pas de coûts supplémentaires
pour la Suisse. Toutes les mesures prévues sur le territoire suisse figurent déjà dans les
programmes de projets ferroviaires nationaux (Rail 2000 et raccordement au réseau
ferroviaire européen à grande vitesse LGV). 48

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.10.2003
PHILIPPE BERCLAZ
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Les CFF et Trenitalia ont fondé TILO dans le but d’exploiter la ligne Biasca-Bellinzone-
Lugano-Chiasso-Côme-Milan. Chaque entreprise possède 50% du capital actions de la
nouvelle société. Les deux sociétés ferroviaires ont également décidé d’augmenter leur
participation dans leur filiale commune Cisalpino. Ils vont investir plus de CHF 450
millions dans l’achat de 14 trains pendulaires d’ici à 2007. (Pour la dissolution de
Cisalpino en 2009, voir ici.) 49

ANDERES
DATUM: 28.02.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a adopté le message sur la convention avec l’Italie au sujet du
renouvellement de la concession du Simplon et de l’exploitation du tronçon ferroviaire
jusqu’à Domodossola. La concession expirera le 31 mai 2005. Elle sera renouvelée pour
99 années supplémentaires et adaptée à la législation nationale et internationale. La
Suisse demeurera compétente pour l’exploitation de l’infrastructure depuis la frontière
nationale jusqu’à Iselle, alors que l’Italie sera responsable du tronçon Iselle-
Domodossola. 50

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.09.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Das Parlament billigte das Abkommen mit Italien betreffend die Erneuerung der
Simplonkonzession sowie den Betrieb der Bahnstrecke bis Domodossola
diskussionslos. 51

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.2006
MAGDALENA BERNATH

En juin, lors des délibérations du Conseil national sur le rapport de la DSN pour l’année
2006, le groupe UDC a déposé une demande de renvoi et une motion d’ordre visant à
repousser le traitement de l’objet pour confier à la commission de gestion le mandat
d’examiner le caractère contraignant et les garanties pour la Suisse des accords
bilatéraux conclus avec l’Italie et l’Allemagne concernant la NLFA. Le conseiller national
Baader (udc, BL) a rapporté que le directeur des chemins de fer italiens avait déclaré
dans les medias que l’axe du Lötschberg était plus favorable au transport de
marchandises que le tunnel du Ceneri. Selon son groupe, cette déclaration remet en
cause le choix des Chambres d’investir CHF 3 milliards pour le percement de ce tunnel.
Les autres partis ont réagi très négativement. Rappelant qu’il s’agissait uniquement de
débattre du rapport d’activité 2006, ils ont dénoncé une nouvelle tentative de l’UDC
visant à dénigrer le projet de la NLFA. Au vote, le Conseil national a rejeté par 125 voix
contre 42 la demande de renvoi et par 115 voix contre 45 la motion d’ordre. Les deux
Chambres ont par ailleurs pris acte du rapport de la DSN. 52

BERICHT
DATUM: 06.06.2007
NICOLAS FREYMOND

Le Conseil fédéral a approuvé, fin novembre, la création d’une nouvelle liaison
ferroviaire de Mendrisio (TI) en direction de Varese (I). Dans le message ad hoc, il
souligne l’importance de ce projet pour l’aménagement du trafic d’agglomération entre
Lugano, Varese et Côme, notamment grâce à la concrétisation du RER binational
Tessin-Lombardie (TILO). La Confédération et le canton du Tessin financeront à parts
égales la construction de la section suisse de cette extension (6,5 km) devisée à CHF 134
millions. En 2006, les Chambres ont d’ores et déjà alloué CHF 67 millions à ce projet
par le biais de l’arrêté fédéral du 6 octobre 2006 concernant le crédit global pour le
fonds d’infrastructure. 53

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.11.2007
NICOLAS FREYMOND

L’Assemblée fédérale a renouvelé son approbation de l’extension du réseau CFF au
moyen de la nouvelle liaison ferroviaire de Mendrisio (TI) en direction de Varese (I).
Après l’octroi, en 2006, du financement de la part suisse du projet à travers l’arrêté
fédéral concernant le crédit global pour le fonds d’infrastructure, les chambres ont
adopté la base légale nécessaire à sa réalisation, malgré l’opposition d’une minorité
UDC au Conseil national qui exigeait que le Conseil fédéral présente préalablement un
traité entre la Suisse et l’Italie coulant dans le marbre l’engagement financier du
gouvernement italien. En septembre, l’OFT a délivré le permis de construire pour le
tronçon suisse de la nouvelle ligne, soit quelque 6,5 kilomètres. 54

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.09.2008
NICOLAS FREYMOND
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Les travaux de construction de la ligne Mendrisio-Varese (I) ont débuté au cours de
l’été. Sa mise en service est prévue pour 2013. 55

ANDERES
DATUM: 25.07.2009
NICOLAS FREYMOND

Les CFF et Trenitalia ont décidé la dissolution de la société Cisalpino SA à compter de
l’entrée en vigueur du nouvel horaire CFF, en décembre de l’année sous revue. Cette
décision a été motivée par la nécessité de résoudre le problème lancinant du partage
des responsabilités entre les sociétés. Désormais, les trains rouleront sous la
responsabilité des CFF sur le territoire suisse et sous celle de Trenitalia sur le réseau
italien. La dissolution intervient alors que les deux compagnies nationales enregistrent
de fréquentes pannes avec les trains Cisalpino depuis plusieurs années et que la firme
chargée de remplacer le matériel roulant, Alstom, a accumulé un retard considérable
dans les livraisons. L’OFT, qui avait expressément soumis le maintien de la concession à
la condition que des mesures significatives soient prises, s’est déclarée satisfaite. (Pour
l'achat des trains en 2004, voir ici.) 56

ANDERES
DATUM: 26.09.2009
NICOLAS FREYMOND

Mit dem Fahrplanwechsel am 9. Dezember hat die SBB ihr Angebot ausgebaut:
RegioExpress-Züge zwischen Genf und Lausanne fahren fortan im Halbstundentakt und
alternierend nach Vevey oder nach Palézieux-Romont. Das Sitzplatzangebot hat auf
dieser Strecke damit um 33 Prozent zugenommen, 13 neue Doppelstockzüge sind im
Einsatz. Eine weitere bedeutende Neuerung ist der Halbstundentakt zwischen Zürich
und Schaffhausen. Dieser wird mit einem neuen RegioExpress erreicht, welcher die
bestehenden InterCity- und InterRegio-Verbindungen ergänzt. Im internationalen
Personenverkehr baute die SBB ihr Angebot ebenfalls aus: Auf Verbindungen zwischen
Zürich und Österreich ist seit Fahrplanwechsel ein sechstes Paar Railjets unterwegs.
Die Reisezeit von Zürich nach Wien verkürzt sich um 20 Minuten. Die TGV Lyria,
Tochtergesellschaft der französischen Staatsbahn (SNCF) und der SBB, baute ihre
Verbindungen zwischen Frankreich und der Schweiz ebenfalls aus: Die TGV-Verbindung
Paris-Bern wird bis Interlaken Ost weitergeführt. Auch das Angebot im Regionalverkehr
wurde vergrössert, mit einzelnen zusätzlichen Zügen, neuem Rollmaterial und neuen
Haltestellen. Zudem hat die SBB die Benutzerfreundlichkeit der Billettautomaten
erhöht und die SBB Applikation für Mobiltelefone verbessert. 70 Prozent der verkauften
Billetts werden von den Kunden am Automaten oder via App in Selbstbedienung
gekauft. 57

ANDERES
DATUM: 09.12.2012
NIKLAUS BIERI

Im Juni 2016 erschien der Bericht zum Postulat der KVF-NR betreffend der Prüfung der
Übernahme von Betrieb und Unterhalt des italienischen Streckenteils der Lötschberg-
Simplon-Achse zwischen dem Simplon-Südportal in Iselle und Domodossola. Der
Bundesrat kommt im Bericht zum Schluss, dass die Übernahme von Betrieb und
Unterhalt der Strecke durch die Schweiz mit hohen Kosten und vergleichsweise
geringem Nutzen verbunden wäre. Die dazu aufzuwendenden Mittel würden beim
Unterhalt der Schweizer Strecken fehlen. Die Zuständigkeit für Betrieb und Unterhalt
von Eisenbahninfrastrukturen liege zudem – das hatte Bundesrätin Leuthard bereits in
der Debatte zum Postulat deutlich gemacht – bei den entsprechenden Staaten. Der
Bundesrat könne und wolle nicht gegen das Territorialprinzip verstossen und lehnte
deshalb die Weiterverfolgung der Übernahme von Betrieb und Unterhalt des
italienischen Streckenteils der Simplon-Linie ab. 58

BERICHT
DATUM: 10.06.2016
NIKLAUS BIERI

Schiffahrt

Le Conseil fédéral a adopté un message relatif à l’approbation de la Convention entre
la Suisse et l’Italie concernant la navigation sur le lac Majeur et le lac de Lugano. Cette
révision partielle de la Convention en vigueur depuis 1997 consiste en une adaptation
aux changements récents de la législation italienne en ce domaine. Le projet prévoit
que la conduite de voiliers ne nécessite plus de permis de conduire. À l’inverse, pour
des raisons de sécurité, une limite de puissance sera introduite pour les bateaux
motorisés, de telle sorte que la détention d’un permis sera exigée si la puissance de
propulsion excède 30 kW. Le Conseil des Etats a examiné ce projet lors de la session
d’hiver et l’a approuvé tel quel sans discussion, ni opposition. 59

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2009
NICOLAS FREYMOND
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À la suite du Conseil des Etats l’année précédente, le Conseil national s’est saisi du
projet d’arrêté fédéral portant approbation de la Convention entre la Suisse et l’Italie
concernant la navigation sur le lac Majeur et le lac de Lugano. C’est sans discussion et
à l’unanimité que les députés l’ont adopté. 60

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.2010
NICOLAS FREYMOND

Im Juli 2016 wurde ein Bericht in Erfüllung des parlamentarischen Vorstosses Merlini
(fdp, TI) zur Schifffahrt auf den Tessiner Seen herausgegeben. Der Bericht kommt zum
Schluss, dass eine partielle Liberalisierung in der Personenschifffahrt nur
vorgenommen werden könnte, wenn das bilaterale Abkommen mit Italien neu
verhandelt würde, denn in diesem ist ein exklusives Konzessionsrecht festgehalten. Für
eine  höhere touristische Attraktivität der Schifffahrt auf dem Langensee sei vor allem
die Wiederaufnahme gutnachbarschaftlicher Beziehungen zwischen dem Tessin und
den benachbarten italienischen Gebieten entscheidend. Auf Ministerebene sei zudem
ein Memorandum of Understanding unterzeichnet worden, welches die Einsetzung
einer binationalen Arbeitsgruppe beinhalte. 61

BERICHT
DATUM: 06.07.2016
NIKLAUS BIERI

Luftfahrt

Afin de rechercher une réglementation unifiée de l'espace aérien de l'Europe de
l'Ouest apte à résoudre les problèmes d'engorgement et de concurrence, la Suisse,
l'Islande, la Finlande et l'Autriche avaient demandé à la CE un accord multilatéral
étendant à l'AELE l'application de ses directives et règlements adoptés en 1987.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.12.1990
SERGE TERRIBILINI

À l’approche du Championnat d’Europe de football 2008, le parlement a approuvé sans
discussion l’Accord entre la Suisse et l’Autriche relatif à la collaboration en matière
de sûreté aérienne contre les menaces non militaires. Identique à l’accord avec
l’Allemagne ratifié l’année précédente, le contenu de celui-ci prévoit notamment
l’échange systématique de renseignements entre les deux pays et l’amélioration de
leurs capacités d’intervention respectives face à une menace concrète. 62

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.03.2008
NICOLAS FREYMOND

Post und Telekommunikation

Au printemps, la direction de Swisscom a fait une offre de rachat de l’entreprise
italienne Fastweb, spécialisée dans l’Internet à large bande et numéro deux des
fournisseurs d’accès en Italie. Après avoir obtenu l’aval de la Commission européenne,
elle a vu son offre acceptée par 80,7% des actionnaires de Fastweb. Le montant de la
transaction s’est établi à 4,2 milliards d’euros (CHF 6,9 milliards) et permet à Swisscom
de contrôler 82,4% de la société transalpine. 63

ANDERES
DATUM: 18.05.2007
NICOLAS FREYMOND

Fastweb, la société italienne spécialisée dans la fourniture d’accès Internet acquise par
Swisscom en 2007, a fait l’objet d’accusations de fraude fiscale et de blanchiment
d’argent provenant d’activités mafieuses de la part du parquet italien. Alors que les
investigations du ministère public italien étaient toujours en cours, la direction de
Swisscom a annoncé son souhait de racheter les parts des actionnaires minoritaires de
Fastweb afin de contrôler totalement l’entreprise. Rendue plus intéressante par la
valorisation du franc par rapport à l’euro, l’opération coûtera environ CHF 330
millions. 64

ANDERES
DATUM: 09.09.2010
NICOLAS FREYMOND

La Poste a conclu un accord contractuel avec la Poste autrichienne (die
Österreichische Post) en vue de la création d’une société commune regroupant leurs
activités internationales en matière d’envois publicitaires adressés. Cette collaboration
participe d’un repositionnement stratégique des deux entreprises sur ce segment du
marché en Europe centrale et orientale. Le capital de la nouvelle société sera détenu à
hauteur de 35% par l’opérateur helvétique tandis que son homologue autrichien
possédera les 65% restants. 65

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 16.10.2010
NICOLAS FREYMOND
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Nachdem die Swisscom 2011 einen Rückgang des Reingewinns um 60% hinnehmen
musste (CHF 694 Mio., bei einer Abschreibung von CHF 1,2 Mrd. für Fastweb in Italien),
konnte sie den Reingewinn 2012 wieder mehr als verdoppeln (CHF 1,76 Mrd.). Sowohl
Nettoumsatz also auch Betriebsergebnis lagen 2011 leicht höher als 2012. Während die
Swisscom 2012 gegenüber dem Vorjahr 3,4% der Festnetzanschlüsse in der Schweiz
verlor, konnte sie die Anzahl Swisscom TV-Anschlüsse massiv steigern (plus 30,1%). Auch
mit Fastweb hatte Swisscom wieder Erfolg: Die Anzahl ihrer Breitbandanschlüsse in
Italien nahm um 10,8% zu. 66

ANDERES
DATUM: 31.12.2012
NIKLAUS BIERI
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